
Le droit syndical
ne s’use que quand on ne

s’en sert pas.

Heures d’informations syndicales
pour tous et toutes

La section du SNASUB-FSU vient à votre rencontre
Venez nous rencontrer sur la date et le lieu de votre choix

Charente

Mardi 17 octobre * 9h à 10h-------Ruelle sur Touvre----Collège Norbert Casteret

* 11h à 12h------Angoulême----------Lycée Charles Augustin Coulomb

* 13h à 14h------Angoulême----------DSDEN 16

Charente-Maritime

Jeudi 12 octobre * 11h à 12h------Saintes--------------Lycée de Bellevue

Jeudi 19 octobre * 14h à 15h------La Rochelle----------Lycée Hôtelier

Vendredi 17 novembre * 11h à 12h------La Rochelle----------DSDEN 17

Deux-Sèvres

Jeudi 5 octobre * 11h à 12h------Niort------------------DSDEN 79

* 14h à 15h------Chef-Boutonne--------Lycée Jean-François Cail

Vendredi 6 octobre * 11h à 12h ------St Aubin Le Cloud -----EREA Françoise Dolto

Vienne

Mardi 10 octobre * 9h à 10h--------Poitiers---------------Lycée Nelson Mandela

* 11h à 12h ------Poitiers---------------Rectorat
Mardi 7 novembre * 11h à 12h ------Châtellerault----------Lycée Marcelin Berthelot

La distribution du nouveau mémento se fera lors de ces réunions

Rappel règlementaire : chaque agent.e a le droit de participer à
une réunion d’information syndicale à raison d’une heure
mensuelle (cumulable sur 3 heures par trimestre). Il lui suffit de
prévenir sa hiérarchie directe.

Ne restez pas isolé-e, rejoignez le SNASUB-FSU :
● Retrouvez toute notre actualité sur http://www.snasub-fsu-poitiers.com/, et sur Facebook.
● Contactez-nous : 06 31 67 15 21 et blog.snasub@gmail.com
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